
Pôle académique des bourses nationales 
 
 
DSDEN84/23-986-98 du 06/11/2023   
 

PROCEDURE DE TRANSFERT DES BOURSES NATIONALES DE COLLEGE - ANNEE SCOLAIRE 
2023-2024 

 

Références : Décret N°2016-328 du 16 mars 2016 - Circulaire ministérielle MENE2322825C du 17 août 2023 (BO 
n°34 du 14 septembre 2023) 
 
Destinataires : Mesdames et Messieurs les principaux - Mesdames et Messieurs les directeurs des collèges privés  
 
Dossier suivi par : Mme ARIZZOLI - Tel : 04 90 27 76 16 - Mail : stephanie.arizzoli@ac-aix-marseille.fr 
 
 
 

 
Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint la circulaire académique relative à la procédure de transfert 
des bourses nationales de collège pour l’année scolaire 2023-2024, accompagnée d’une annexe. 

 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Bruno MARTIN, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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DEMANDE DE TRANSFERT DE BOURSE DE COLLEGE 

EN COURS D’ANNEE SCOLAIRE 
Les transferts entre collèges publics à l’intérieur de l’académie ou vers une 
autre académie sont traités directement par les établissements et ne doivent 
pas être transmis à la DSDEN. 

ANNEE SCOLAIRE 2023-2024 
Transfert dans l’Académie  
Transfert hors Académie  

                                              RAYER LA MENTION INUTILE 
                                En dehors des transferts entre collèges publics, adresser ce formulaire complété à la DSDEN de Vaucluse 

                    (Pôle académique des bourses nationales) 
Pour les transferts entre collèges publics, adresser ce formulaire complété 
à l’établissement d’accueil 

NOM de l’élève :                                                                                       Prénom : 
 
                                                                                                                   Né le : 
 

0BReprésentant légal 
Nom :                                                                                                         Prénom : 
 
Adresse actuelle : 
 
Etablissement d’origine :                                                                        N° établissement : 
 
 
 
Régime scolaire :                                                                                     Classe : 
 
 
Etablissement d’accueil :                                                                       N° établissement : 
 
 
 
Régime scolaire :                                                                                     Classe d’accueil : 
                                                                                                        
Date de radiation  
de l’établissement d’origine : 
 
Date de cessation de paiement : 
(fin trimestre) 
 
Echelon de bourse : 
 
Date d’effet du transfert : 
 
 

Signature du chef d’établissement d’origine et timbre 
A……………………………………… 
Le…………………………………….. 

 

 
 
 
 
1BVisa et timbre de la DSDEN de Vaucluse (sauf pour 

les transferts entre collèges publics) 

A Avignon, le……………………….. 
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